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LA COUR DE CASSATION, 1ère CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, par délibération du 25 juin 2007, le conseil de discipline 
des avocats de la cour d'appel de Poitiers a prononcé à l'égard de M. X..., avocat du barreau de 
La Rochelle, la sanction de la radiation pour avoir, notamment, recopié, en 2000, sans 
autorisation de l'auteur, cent quatre-vingt pages provenant d'une thèse et d'un mémoire pour 
obtenir un titre de docteur en droit et commis à l'égard de clients divers manquements 
contraires à la délicatesse, à la probité et à l'honneur ; que l'arrêt confirmant cette décision a 
été cassé (Cass. 1re Civ., 28 mai 2009 pourvoi 08-13. 089) ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de la cour de renvoi (Bordeaux, 4 juin 2010) de 
prononcer la même peine de la radiation, alors, selon le moyen, que la mise à disposition au 
greffe doit permettre au public de connaître la décision concernée ; qu'en procédant à cette 
mise à disposition hors de la présence du public, la cour d'appel a méconnu les articles 450 du 
code de procédure civile et 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme ; 

Mais attendu que l'arrêt, rendu hors la présence du public, conformément aux prescriptions de 
l'article 451 du code de procédure civile, pouvant être consulté et délivré en copie à toute 
personne justifiant d'un intérêt légitime, dans les conditions prévues par l'article 29 du code de 
procédure civile, ni les exigences légales ni celles de l'article 6 § 1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales n'ont ainsi été méconnues ; 
que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le second moyen, pris en ses trois premières branches : 

Vu les articles 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 183 et 192 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 ; 

Attendu que, pour prononcer la sanction de la radiation, l'arrêt retient que des faits antérieurs 
à l'inscription au barreau peuvent être pris en considération dès lors que le " conseil de l'ordre 
" (sic) statuant disciplinairement peut se fonder sur des faits qui n'étaient pas connus de lui 
lorsqu'il s'est prononcé sur la demande tendant à cette inscription ; 

Qu'en statuant ainsi, quand la responsabilité disciplinaire d'un avocat ne peut, normalement, 
être engagée que pour des faits commis à une date où l'intéressé avait la qualité d'avocat sauf 



le cas, non visé en l'espèce par la citation devant l'instance disciplinaire, de dissimulation 
frauduleuse lors de la procédure d'inscription, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du second moyen: 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 4 juin 2010, entre les 
parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Toulouse ; 

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de M. X... ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du six octobre deux mille onze. 

 

 


